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Le Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne s’est réuni dans 
la salle du Conseil d’administration de la Direction Départementale, 2 avenue du Président Vincent Auriol à Limoges, 
le lundi 16 juin 2025 à 15H00 sous la présidence de monsieur Pierre ALLARD, Président du Conseil 
d'Administration. 
 
Date de la convocation : le 20 mai 2025 
Membres en exercice : 22 
Membres présents avec voix délibérative : 13 
Membres présents : Pierre ALLARD, Stéphane DESTRUHAUT, Véronique GUILHAT-BARRET, Yves RAYMONDAUD, 
Isabelle DEBOURG, Pascal CLUZEAU, Pierre VARACHAUD, Daniel PERROT, Fabrice GERVILLE-REACHE, Alain 
AUZEMERY, Bernadette TROUBAT, Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, Françoise RIVET. 
 
Membre absent ayant donné délégation de pouvoir : 1 
M. Jean-Louis NOUHAUD a donné pouvoir à M. Yves RAYMONDAUD. 
 

Délibération N° DEL2025-3-12 
AUTOCONSOMMATION PHOTOVOLTAIQUE 

 
Ont pris part au vote :  
Pierre ALLARD, Stéphane DESTRUHAUT, Véronique GUILHAT-BARRET, Yves RAYMONDAUD, Isabelle DEBOURG, Pascal 
CLUZEAU, Pierre VARACHAUD, Daniel PERROT, Fabrice GERVILLE-REACHE, Alain AUZEMERY, Bernadette TROUBAT, 
Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, Françoise RIVET. 
 
Dénombrement suffrages : 

- Pour : 14 
- Contre : 0 

 
 

 
 

Dans le cadre de nos orientations en matière d’économie d’énergie, un projet de construction d’une ombrière 
photovoltaïque est en cours sur le site de l’Etat-major.  
Pour mémoire, cette installation dont la puissance sera de plus de 140 kWc permettra de valoriser l’électricité 
produite de la façon suivante : 
  

1. En autoconsommation individuelle à l’Etat-major 
2. En autoconsommation collective avec les casernes Martial Mitout et la Mauvendière 
3. L’électricité non autoconsommée serait vendue à EDF Obligation d’Achat à travers un contrat à 20 ans 

 
Le gouvernement a, via l’arrêté du 26 mars 2025, fixé de nouvelles conditions applicables à l’auto 
consommation et à la revente de l’électricité.  
 
Ainsi le périmètre d’autoconsommation limité actuellement à 2km et intégré dans notre projet, pourra être 
étendu à l’avenir sous condition.  
 
Par ailleurs, par l’article 4 alinéa 6, les conditions d'achat de l'électricité produite en surplus changent. Le 
gouvernement souhaite en effet, favoriser l’autoconsommation collective plutôt que la production pour 
revente. Les centrales supérieures à 100 kWc ne pourront donc plus compter sur l’obligation d’achat jusqu’à 
présent acquise.  
Une période dérogatoire jusqu’au 30 juin 2025 permet malgré tout de faire bénéficier notre équipement de 
l’ancien cadre applicable. 
 
Il convient pour cela qu’une délibération approuve l'Installation de la centrale et que celle-ci soit fournie lors 
de la demande de revente du surplus d’énergie produite auprès d’EDF AOA. 
 
 



   
   

  

 

Afin de répondre à cette exigence réglementaire et de bénéficier de l’offre de rachat pendant 20 ans auprès du 
fournisseur d’énergie et conformément à l’article L5111-1 du CGCT : 
 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu, l’arrêté du 26 mars 2025, fixant de nouvelles conditions applicables à l’auto consommation et à la revente 
de l’électricité, 
 
Vu, le rapport de Monsieur le Président,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE  
 
 
D’approuver l’installation de la centrale de production photovoltaïque, tel que présenté dans l’annexe jointe ; 
 
De valider la demande de rachat du surplus d’énergie à EDF AOA conformément à l’obligation d’achat et des 
dispositions de la période de transition règlementaire autorisé par l’arrêté du 26 mars 2025 jusqu’au 30 juin 
2025.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération est susceptible d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges dans un 
délai de deux mois. 
 
 
 
 
FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOURS, MOIS, ET AN SUSDITS. 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME  
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« Convention départementale 

relative à la coordination opérationnelle 

entre GRDF et 

le S[D]IS du [Nom du département] 

lors des interventions en présence de gaz » 
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Entre 
 
M. Mme ……….…… Préfet du département du ………… domicilié en préfecture à ………,  
ci-après désigné par "Etat" 
 

et 
 

M. Mme ……….…… Président du Service d'Incendie de Secours du département …………  
ci-après désigné par  « SIS » 

 
et 
 

GRDF, société anonyme au capital de 1 835 695 000 euros, dont le siège social est sis 6 rue Condorcet à 
75009 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 444 786 511, 
représenté par : 
 

M.  ……..., Directeur Réseaux … . … , domicilié es qualité : 
 <Adresse de la Direction Réseaux > 
ci-après désigné par « GRDF » 
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PREAMBULE 
 

Afin d’assurer une meilleure préparation de tous les partenaires impliqués dans la sécurité de la distribution du 
gaz et d’en renforcer la maîtrise, le ministère de l’Intérieur et des Outre-mer et GRDF ont signé une convention 
nationale de partenariat le 30 octobre 2024 (ci-après « Convention cadre nationale de coopération entre GRDF 
et la DGSCGC).  

 
Cette convention a pour objet d’approfondir les liens et les relations de travail entre les partenaires, de 
renforcer leur préparation et leur coordination dans l’éventualité d’un incident ou accident important ou 
grave lié aux activités de distribution du gaz1, afin d’assurer la meilleure efficacité des interventions visant à la 
protection des personnes, des animaux, des biens et de l’environnement, et la maîtrise de l’information. 

 
 

Les partenaires conviennent: 
 
 De développer la connaissance réciproque de leurs missions et organisations respectives ; 
 D’organiser les réunions d’information, les formations et les exercices nécessaires. 

 
La présente convention décline les principes de la convention nationale sur le [Nom du Département].  

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention décline sur le plan départemental les principes de la convention nationale précitée 
pour notamment renforcer la coordination des interventions et faciliter la mise en œuvre des mesures de 
sécurité qui s'imposent, conjointement, ou par l'une ou l'autre des deux parties. 

 
Elle traite notamment:  
 
 de l’organisation de la coopération en cas d’accident grave, et de la coordination des dispositifs de 

gestion de crise ; 
 des modalités techniques d’intervention et de coordination opérationnelle avec le Service 

d’Incendie et de Secours (SIS) ; 
 des modalités d’alerte et d’information réciproque entre les unités de GRDF et les préfectures, et de 

maîtrise de la communication externe ; 
 des informations conjointes pour les sapeurs-pompiers et pour les gaziers ; 
 de l’organisation des exercices , 
 du partage par les parties intéressées, du retour d’expérience. 

ARTICLE 2 : OBLIGATION DE L’ETAT ET DU SERVICE D’INCENDIE ET DE SECOURS 
 

Les missions générales de l’Etat et du Service d’Incendie et de Secours (SIS) en cas de fuite de gaz sont 
rappelées dans le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et dans le Code de la Sécurité Intérieure 
(CSI). Elles consistent, comme pour toute opération de secours, à assurer la protection des personnes, des 
animaux, des biens et de l’environnement. 

 
Les mesures de prévention générale et notamment le commandement, la définition, la coordination et la mise 
en œuvre des différentes opérations de secours éventuelles sont assurées par le service d’incendie et de 
secours. 

                                                
1 Le terme gaz est utilisé pour le gaz naturel et les gaz verts 



 

5 / 20  

 

ARTICLE3 : OBLIGATION DE GRDF 
 

Les obligations générales de GRDF en matière d’intervention de sécurité en cas de fuite de gaz sont définies 
dans le règlement de sécurité de la distribution de gaz – RSDG9 pris en application de l’article 17 de l’arrêté 
du 13 juillet 2000 modifié. En particulier, ces obligations visent à assurer la protection des personnes et des 
biens en cas de fuite de gaz. 

 
Les opérations techniques portant sur la mise en sécurité des ouvrages de distribution du gaz restent de la 
compétence des salariés d’intervention de GRDF qui appliquent les procédures internes prévues dans le cadre 
des instructions générales qu’ils ont reçues pour remplir leur mission. 

ARTICLE 4 : MODALITES TECHNIQUES D’INTERVENTION ET DE COORDINATION AVEC LE SERVICE D’INCENDIE 
ET DE SECOURS (SIS) 
 

Les éléments de conduite opérationnelle figurant dans le Guide de Doctrine Opérationnelle Interventions en 
présence de gaz constituent une référence adaptable aux situations rencontrées permettant la mise en œuvre 
sécurisée de toutes les actions des intervenants lors des missions. 

 

4.1- Typologie des interventions 

 
En cas d’intervention pour incident sur des installations du distributeur GRDF ou alimentées par celles-ci, deux 
types de procédures peuvent être mise en œuvre lors de la qualification des appels : 
 La Procédure Gaz Classique (PGC) ; 
 La Procédure Gaz Renforcée (PGR). 

4.2- Qualification des appels par les centres d’appels des SIS et de GRDF 
 

Les opérateurs du Centre de Traitement de l’Alerte (CTA) du SIS et ceux de l’Urgence Sécurité Gaz (USG) de 
GRDF utilisent une grille de questionnement et des critères de qualification identiques. 

 
Si l’appel de tiers (public, entreprise de travaux…) est traité et qualifié par un opérateur du CTA, ce dernier 
informe l’Urgence Sécurité Gaz, via le numéro dédié. 

 
Si l’appel de tiers (public, entreprise de travaux…) est traité et qualifié par un opérateur de l’Urgence Sécurité 
Gaz de GRDF, ce dernier transfère l’appel au CTA. 
 
Dès lors que les opérateurs du CTA ou de l’Urgence Sécurité Gaz de GRDF ont qualifié l’appel en Procédure 
Gaz Renforcée (PGR), il n’y a pas lieu de reprendre point par point la grille de questionnement aux appels du 
CTA, et vice-versa. 

4.3- Procédures opérationnelles 
 
De manière générale, le délai prévisionnel d’arrivée sur les lieux du premier intervenant de GRDF peut-être 
demandé par le Centre de Traitement de l’Alerte (CTA) du SIS auprès du Bureau d’EXploitation de GRDF (BEX). 

 
La Procédure Gaz Renforcée (PGR) est caractérisée par : 
 

 des moyens plus importants que pour la Procédure Classique ; 
 une mobilisation des moyens dès l’appel ; 
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 une préparation de la stratégie d’intervention pour la maîtrise de la sécurité du réseau dès l’alerte, par 
le Chef d’Exploitation (CE) du Bureau d’Exploitation (BEX) de GRDF; 

 un RETour d’EXpérience (RETEX) si l'une des parties en émet le besoin ; 
 un bilan annuel des Procédures Gaz Renforcées (PGR) à minima. 

 
Après avoir pris connaissance de l’intervention, le Bureau d'EXploitation (BEX) de GRDF prépare le ou les 
scénario(s) de coupure, dans le cas où leur mise en œuvre serait nécessaire. Si lors de de cette opération, le 
BEX identifie une Canalisation à Périmètre de Sécurité Etendu (CPSE) dans l’emprise de l’intervention, il 
informe immédiatement le Centre de Traitement de l’Alerte (CTA) du SIS afin que le Commandant des 
Opérations de Secours (COS) puisse mettre en place dès que possible les périmètres de sécurité adaptés. 
 
S'ils arrivent sur les lieux avant les salariés de GRDF, les sapeurs-pompiers interviennent conformément à 
l’article 2 ci-dessus. Dans ce cadre, ils recueillent toute information de nature à orienter les recherches et 
prennent si nécessaire les mesures de sécurité prévues à l'article 5 ci-après. 

 
Le Commandant des Opérations de Secours (COS) détermine la stratégie opérationnelle et peut requalifier 
une procédure gaz « classique » en procédure gaz « renforcée » ou inversement, en liaison avec l’intervenant 
de l’opérateur de réseau de gaz. 

 
Si les salariés de GRDF arrivent sur les lieux avant le SIS, ils interviennent conformément à l’article 3 ci-dessus. 
Si l'assistance du Service d'Incendie et de Secours (SIS) est demandée, ce dernier intervient conformément à 
l’article 2 ci-dessus, les opérations techniques portant sur les ouvrages de distribution de gaz restant de la 
compétence des salariés de GRDF.  

 
Les éléments qui auront pu être recueillis par les représentants de l'une des parties seront communiqués aux 
représentants de l'autre, dès leur arrivée sur les lieux. 
 
Dès leur arrivée sur les lieux de l'intervention, les salariés de GRDF prêtent leur concours au Commandant des 
Opérations de Secours (COS). A ce titre, ces salariés : 

a Prennent contact avec le Commandant des Opérations de Secours (COS) ; 
 

b Si nécessaire, procèdent à la fermeture et la condamnation du (ou des) organe(s) de coupure générale 
de gaz du (ou des) immeuble(s) concerné(s), ou vérifient que ces opérations ont bien été réalisées par 
les sapeurs-pompiers, conformément à l'article 5 ci-après ; 

 
c Effectuent, s'il y a lieu, des prélèvements d'atmosphère pour vérifier la pertinence du périmètre 

d’exclusion ; 
 

d Assurent toutes les opérations techniques nécessaires à la mise en sécurité du réseau de distribution 
de gaz conformément aux décisions du Chef d’Exploitation (CE) de GRDF; 

 
e Toute intervention des agents de GRDF à l'intérieur du périmètre d’exclusion est subordonnée à 

l‘accord du Commandant des Opérations de Secours (COS) et doit viser un objectif triple : 
- Minimum d’intervenants, avec les équipements adaptés, 
- Minimum de temps d’exposition de chaque intervenant, 
- Minimum de missions des intervenants exposés. 

 
f  Informent et rendent compte au Commandant des Opérations de Secours (COS) de tous éléments ou 

mise en œuvre faites ou à réaliser. 
 

Cas particulier : 
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Dans la mesure où les conditions ci-après sont réunies : 
 

- Le COS et le salarié GRDF sont sur place ; 
- La communication est établie entre le COS, le Chef d’Exploitation (CE) et le salarié GRDF ; 
- Cas de PGR avéré et /ou fuite enflammée et/ou situation susceptible de présenter une évolution 

défavorable avant l’arrivée des renforts de GRDF; 
- La fermeture d’un ou plusieurs robinets de réseaux peut arrêter le flux gazeux ; 

 
Alors, et à la suite d’une décision bipartite entre le Commandant des Opérations de Secours (COS) et le Chef 
d’Exploitation (CE) de GRDF, le COS peut autoriser l’Intervenant de GRDF à quitter la zone d’intervention pour 
procéder à la manœuvre du ou des organes de coupure de réseaux désigné(s) par le Chef d’Exploitation (CE) de 
GRDF. Le salarié Intervenant de GRDF pourra être accompagné par un personnel sapeur-pompier. 
 

4.4- Maitrise de la fuite 

 
Dans la mesure où la situation et le risque ont été rapidement maitrisés par une action adaptée sur un organe 
de sécurité gaz, le Commandant des Opérations de Secours (COS) transmet au CODIS l’information « fin de PGR-
risque maitrisé ». 
Les renforts de GRDF sont alors susceptibles de ne pas se déplacer, mais dans tous les cas un salarié GRDF se 
rend sur place. 
 

4.5- Retour à la normale 
 

La levée totale ou partielle du dispositif ne peut intervenir : 
 

- Qu’après la mise hors de danger vérifiée par l’absence de risque résiduel raisonnablement décelable à 
partir de prélèvements de gaz montrant l’absence de fuite résiduelle par exemple ; 

- Qu’avec l’accord du Commandant des Opérations de Secours (COS). 
 

ARTICLE 5 : MANŒUVRE DES ROBINETS DE BRANCHEMENTS 
 

Si la situation l'exige et si les représentants de GRDF ne sont pas arrivés sur les lieux, les sapeurs- 
pompiers ferment l’organe de coupure générale du gaz du ou des immeubles concernés. 

 
Dès qu'un organe de coupure générale aura été manœuvré, un représentant des sapeurs-pompiers 
restera à proximité ou, à défaut un signal d'interdiction de manœuvrer sera apposé sur cet organe de 
coupure afin d'éviter toute manœuvre intempestive. 
 
Les manœuvres réalisées sur les organes de coupure par les sapeurs-pompiers devront faire l'objet d'un compte 
rendu au premier intervenant GRDF lors de son arrivée afin de les intégrer dans son analyse de la situation. 

 
Aucune manœuvre d'ouverture ou de réouverture des organes de coupure ne doivent être effectuée par les 
sapeurs-pompiers, cette opération étant du seul ressort des agents de GRDF. 

 
Le SIS [Nom du Département] devra disposer des clés nécessaires et de dispositifs de marquage pour la 
condamnation des organes de coupure. Les clés et les dispositifs de marquage sont fournis gratuitement par 
GRDF en fonction des besoins exprimés par le SIS. 
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Les sapeurs-pompiers ne doivent en aucun cas manœuvrer les robinets de réseau. 
 

ARTICLE 6 : ECRASEMENT DES BRANCHEMENTS EN POLYETHYLENE 
 

Les dommages aux ouvrages avec fuites et notamment sur les branchements représentent un nombre 
d’incidents importants. Dans les cas où le branchement endommagé est en polyéthylène et accessible, la mise 
en sécurité passe dans de nombreux cas par l’écrasement du tube. La mise en œuvre de cette opération 
requiert au préalable une formation, un outillage et des protections individuelles adaptés. 

 
La mise en œuvre par les sapeurs-pompiers de cette opération est optionnelle. Dans le cas où cette option est 
retenue au plan local, les partenaires définiront notamment les conditions de formation et d’équipements 
des sapeurs-pompiers pour que ces derniers soient en capacité de la mettre en œuvre en toute sécurité 
lorsqu’ils arrivent sur les lieux avant les représentants de GRDF et si la situation l’exige (cf. annexe 7). 

 
Dans le cas où l’écrasement d’un branchement en polyéthylène est réalisé par un salarié GRDF seul, un 
sapeur-pompier peut être la deuxième personne compétente apte à porter secours autant que de besoin. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION DE DONNEES CARTOGRAPHIQUES NUMERISEES MOYENNE ECHELLE 
 

Les données cartographiques seront partagées par GRDF au moment de la gestion des incidents soit sur 
demande du Commandant des Opérations de Secours (COS) par l’interlocuteur GRDF auprès du COS, soit 
directement par le Bureau d’Exploitation (BEX) de GRDF.  
La fourniture des données cartographiques sous forme numérisée à fréquence annuelle reste possible sur 
demande du SIS, sous réserve que le SIS ne la considère pas comme exhaustive lors de la gestion d'un incident 
étant donné que les données cartographiques GRDF peuvent évoluer à fréquence régulière  

ARTICLE 8 : INFORMATION RECIPROQUE EN CAS D’EVENEMENT IMPORTANT OU GRAVE LIE AUX ACTIVITES 
DE DISTRIBUTION DU GAZ 
 

Les partenaires conviennent de s’informer mutuellement dans les meilleurs délais par tout moyen (téléphone, 
courrier électronique) lors des évènements importants ou graves suivants : 
- Évènements de toutes natures  l iés à la distribution du gaz, ayant entraîné ou susceptibles d’entraîner 

mort d’homme ou blessure d’une ou plusieurs personnes (monoxyde de carbone notamment) ; 
- Incendies ou explosions liés au gaz ; 
- Grands sinistres comportant des incidences importantes sur les installations et/ou le service public; 
- Défaillances de la chaîne gazière engendrant ou susceptibles d’engendrer une interruption de fourniture 

de gaz de grande ampleur (plus de 5 000 clients) quelle qu’en soit l’origine : vague de froid très rigoureux, 
aléas de la disponibilité des installations, dommage aux ouvrages, attentats ; 

- Défaillances de la distribution du gaz susceptibles d’être relayées par les médias nationaux, par 
exemple coupures de sites très sensibles ; 

- Défaillances des Systèmes d’Information et de Communication (SIC) ou d’infrastructures Télécom. 
 

Les partenaires conviennent d’échanger dans ce cadre et dans le respect des obligations de confidentialité, 
toutes informations utiles relatives : 

- à la nature de l’évènement important ou grave, à ses causes, circonstances, 
- à ses impacts et conséquences connus, 
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- au dispositif de gestion de crise déployé, 
- à la durée probable de la crise, 
- à une bonne maîtrise de la communication auprès des médias et du grand public. 

 
GRDF informe le préfet et/ou ses services avec des renseignements régulièrement actualisés. Il peut être 
amené à désigner un correspondant qui intègre la cellule de crise mise en place par la préfecture. 

 
Pour ce faire, ils échangent les numéros de téléphone de permanence et au moins une adresse électronique 
auxquels ils peuvent être contactés pendant et en dehors des heures ouvrables. L’objectif est pour chacun 
des partenaires de mettre à disposition de l’autre un numéro unique de crise (cf. annexe 1). 

Dans ce cadre, l’annexe 6  précise les actions attendues du SIS [Nom du Département] lors du 
déclenchement du dispositif ORIGAZ (ORganisation Intervention GAZ) (à élaborer en concertation avec le SIS). 

 
Dans le cadre de la gestion des évènements significatifs par GRDF, le déclenchement du plan ORIGAZ 
(Organisation d’Intervention Gaz) peut être activé par GRDF, en cas d’une situation évaluée comme notable 
par ses caractéristiques techniques ou par l’ampleur des moyens nécessaires à engager. 
 
Ce dispositif ORIGAZ permet : 

- de répondre à toute situation impactant la chaîne de sécurité et nécessitant de modifier l’organisation 
en place, 

- aux acteurs de l’exploitation de prendre rapidement les mesures qui limiteront les répercussions, tant 
pour les personnes que pour les biens, d’un évènement concernant la distribution du gaz. 
 

Ce dispositif ORIGAZ se concrétise par la mise en place d’un Poste de Commandement des Opérations (PCO) 
permettant d’adapter temporairement sur une zone géographique donnée les moyens et l’organisation. 

ARTICLE 9 : INFORMATION DES ACTEURS ET EXERCICES PERIODIQUES  

9.1- Information 
 

Afin d’assurer une bonne information mutuelle, et une bonne connaissance réciproque des organisations, 
notamment pour la gestion des situations de crise, les partenaires conviennent d’organiser des séances 
d’information sur l’organisation interne de chaque partie pour la gestion des incidents gaz. 
 
Dans ce cadre, GRDF présentera son organisation, la description des réseaux de distribution de gaz locaux et 
les risques gaz associés. Des visites d’installations du secteur d’intervention du SIS [Nom du Département] 
pourront être organisées (cf. annexes 2, et 3). 

 
Le SIS [Nom du Département] présentera son organisation et les moyens dont il dispose (cf. Annexe 4). 

 

9.2- Collaboration 
 

GRDF collabore avec la préfecture afin d’organiser un exercice de sûreté et/ou de sécurité selon une périodicité 
n’excédant pas 5 ans sur ses ouvrages, dans le cadre des dispositions réglementaires relevant notamment de 
l’arrêté du 13 juillet 2000 modifié (cahier des charges RSDG9 Rev 1 du 11/02/2022, article 6). Si l'une des parties 
en émet le besoin lors d'un partage et retour d'expérience, les parties s'accorderont pour élaborer un exercice 
de sûreté et/ou de sécurité dans un délai inférieur à celui mentionné précédemment. Le programme et le 
calendrier ainsi que l’analyse a posteriori du déroulement, font l’objet d’un accord entre les partenaires. 
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9.3- Connaissance des nouveaux sites d’injection de gaz vert et évolution de la desserte gaz 
 

GRDF informe le SIS de la mise en service de chaque nouveau site d’injection de gaz vert sur le réseau de GRDF 
ainsi que la desserte de nouvelles communes avec ou sans clients. L'information sera faite via la transmission 
de la mise à jour de l'annexe 2 de la présente convention. 

ARTICLE 10 : PARTAGE ET RETOUR D’EXPERIENCE 
 

Les partenaires conviennent d’organiser périodiquement et a minima une fois par an, selon des modalités à 
convenir localement, des réunions de partage sur le retour d’expérience issu du traitement des interventions 
les plus significatives et des exercices réalisés en commun, la formation, les matériels d’intervention. 

 
Dans ce cadre, les partenaires s’engagent à fournir tous les éléments factuels nécessaires à cette analyse à 
l’occasion de ces réunions. 

ARTICLE 11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant daté et signé par les deux partenaires. 

 

Les partenaires s’engagent à communiquer entre eux, de façon régulière et dans les meilleurs délais, toutes 
informations permettant de mettre à jour les éléments nécessaires à la bonne application de la convention 
(modifications d’adresse, de numéros de téléphone, etc.). 

ARTICLE 12 : DUREE 
 

La présente convention, qui annule et remplace la convention signée le [JJ MM 20XX], est conclue pour cinq 
(5) ans. Elle peut se renouveler une fois par tacite reconduction. La présente convention prendra fin à la date 
de résiliation ou à la date d’expiration de la Convention cadre nationale de coopération entre GRDF et la 
DGSCGC signée le 30 octobre 2024.  

 

Les partenaires pourront y mettre fin à tout moment, sans qu’il y ait matière à recours, un mois après 
dénonciation, envoyée par lettre recommandée avec avis de réception. 

ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 
 

Les Parties s’interdisent de communiquer à quiconque, directement ou indirectement, tout ou partie des 
informations de toute nature, commerciale, technique, financière, nominative, etc., qui lui auront été 
communiquées par l’autre Partie ou dont elle aurait eu connaissance à l’occasion de l’exécution de la Convention 
(les « Informations Confidentielles »), à l’exception des informations et documents transmis aux fins de 
communication.  

 

Chaque partenaire s’engage à ne pas divulguer toute information confidentielle concernant l’autre partenaire 
dont il aurait eu connaissance dans le cadre de la présente convention et à ne pas en faire usage à d’autres fins 
que celles spécifiées dans la présente convention, pendant toute la durée de la convention à compter de sa 
signature et pour une durée de cinq (5) ans à compter de la fin de celle-ci pour quelque cause que ce soit. 
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ARTICLE 14 :  COMMUNICATION 

Les marques et logos des Parties, régulièrement déposés auprès de l’Institut National de la Propriété Industrielle 
(INPI), sont la propriété exclusive de la Partie concernée, qui est donc la seule détentrice du droit de les céder 
ou de les exploiter. 

Cependant, dans le cadre de la stricte exécution de leurs engagements prévus par la convention et dans les 
seules limites que cette exécution implique, les Parties pourront utiliser les marques et logos de chacune d’elles.  
Les Parties s’accordent un droit d’utilisation non exclusif de leurs marques et logos à des fins de communication 
dans le cadre de la convention, et s’autorisent à faire usage de la documentation qu’elles se fournissent pour la 
réalisation de supports de communication internes ou externes (sites internet, carte des références, fiches 
références, stands sur les foires et salons, …).   

Chacune des Parties s’engage à soumettre à l’autre Partie tout projet de communication faisant apparaître la 
marque de cette dernière ou la mentionnant pour un agrément exprès préalablement à sa mise en œuvre. 

Chacune des Parties pourra par ailleurs citer l’autre Partie en tant que « Partenaire » dans le strict cadre de 
l’objet de la Convention.  

Chacune des Parties s’engage à reproduire la ou les marque(s) de l’autre Partie de façon claire et visible et sans 
altération, c’est-à-dire dans un strict respect de la charte graphique préalablement communiquée par la Partie 
propriétaire de la marque concernée. 

Chaque Partie s’engage à préserver, à tout moment, la réputation et l’image de marque de l’autre. 

En cas de cessation de la Convention, pour quelque cause que ce soit, les Parties cesseront immédiatement tout 
usage des marques et logos de l’une ou de l’autre.  

ARTICLE 15 : LITIGES 
 

En cas de difficulté pour l’application des présentes, les partenaires acceptent le principe de se rapprocher et 
de négocier préalablement à toute décision de résiliation. A défaut d’accord formalisé, le partenaire qui le 
souhaite pourra mettre fin à la présente convention selon les dispositions de l’article 12. 

ARTICLE 16 : DATE D’EFFET  
 

La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes. 
 

Fait à                     …., le jj/mm/aaaa 
 

Le Préfet du Département 
de 

 
 

<Prénom Nom> 

Le Directeur Réseaux GRDF 
de la région 

 
 

<Prénom Nom> 
Le Président du Conseil d’Administration 

du Service [Départemental] d’Incendie et de Secours 
 
 

[Prénom Nom] 
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LISTE DES ANNEXES 
 
 
 
 

Annexe 1 : Liste des numéros de téléphone de permanence des services de la préfecture, du SIS 
et des permanences territoriales de GRDF (via l’Urgence Sécurité Gaz GRDF). 

 
 
 

Annexe 2 : Liste des communes desservies et traversées en gaz et des sites d'injection de gaz 
vert à la date d’établissement de la présente convention. 

 
 
 

Annexe 3 : Présentation des différents types d'organes de coupure et des dispositifs de 
condamnation en service sur le territoire de la Direction Réseaux de GRDF de Nom 

 
 
 

Annexe 4 : Liste des clés de manœuvres et dispositifs de marquage pour la condamnation des 
organes de coupure remis par GRDF aux sapeurs-pompiers. 

 
 
 

Annexe 5 :  Liste des personnes contacts de GRDF et du SIS dans le cadre de formations, RETEX, exercices  
 
 
 

Annexe 6 :  Actions “ sapeurs-pompiers ” attendues lors du déclenchement du dispositif ORIGAZ par GRDF. 
 
 
 

Annexe 7 : Conditions de formation et d’équipements des sapeurs-pompiers pour écraser les 
branchements en polyéthylène. 
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Annexe n° 1 
 
 

Liste des numéros de téléphone de permanence des services de la préfecture, du SIS et des 
permanences territoriales de GRDF (via Urgence Sécurité Gaz GRDF) 

 
Version X mise à jour le jj/mm/aaaa 

 
 

Numéros d’appels dédiés entre le CTA-CODIS [Nom] et l’Urgence Sécurité Gaz de GRDF est le : 
0810 314 018 

 
 

Le numéro d’appel unique de la préfecture de [Nom] est le : 
0X XX XX XX XX 

 
Le numéro d’appel unique du CTA-CODIS [Nom] à l’usage de GRDF est le : 
0X XX XX XX XX 
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Annexe n° 2 
 

Version X mise à jour le jj/mm/aaaa 
Liste des communes desservies et traversées en gaz et des sites d'injection de gaz vert à la date 

d’établissement de la présente convention 
 

COMMUNE CP INSEE Desservie en Gaz Traversée en Gaz 
Présence d'un site 

d'injection de Gaz Vert 
sur le réseau GRDF 
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Annexe n° 3 
 
 
Présentation des différents types d'organes de coupure et des dispositifs de condamnation en service 

sur le territoire de la Direction Réseaux de GRDF de ….. 
 
 

Exemple d'Organe de Coupure Général (OCG) 

 
 
 

Exemple d'Organe de Coupure Individuel (OCI) 

 
 
 
 

Exemple d'Organe Atypique Manœuvre non autorisée aux Sapeurs-Pompiers 

 
 
 
 
A compléter selon le patrimoine local par chaque Direction Réseaux  
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Annexe n° 4 
 
 
Liste des clés de manœuvres et dispositifs de marquage pour la condamnation des organes de coupure 

remis par GRDF aux sapeurs-pompiers 
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Annexe n° 5 
 

Version X mise à jour le jj/mm/aaaa 
 
 

Liste des personnes contacts au niveau de GRDF et du SIS de ….. 
dans le cadre d’action de formation, d’organisation d’exercice ou de RETEX 

 
 
 

 Coordonnées des personnels contacts du SIS de [Nom] 
 

Grade Nom Prénom  Tel Mobile Email 
      
      
      
      

 
 
 
 
 

 Coordonnées des personnels contacts de GRDF 
 

Fonction Nom Prénom  Tel Mobile Email 
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Annexe n° 6 
 
 

Version X mise à jour le jj/mm/aaaa 
 
 

Principales actions “ sapeurs-pompiers ” d’appui lors du déclenchement du plan ORIGAZ 
 
 

Cette liste précise les principales missions des SIS qui pourraient appuyer GRDF lors du déclenchement du 
plan ORIGAZ par GRDF. Elles sont à préciser : 

 
Sont données à titre d’exemple :  
Aide à l'information de la population  
 
Aide à l’accès sur les ouvrages de GRDF  
 
Aide à l'accès de zone sinistrée en cas de crue  
 
Accueil d'un des services de GRDF pour faciliter la communication inter-service en cas de crise. 
…. 

 

 
 
A compléter par le SIS avec l'interlocuteur GRDF du SIS en fonction de possibles sollicitations identifiées dans 
le dispositif ORIGAZ 
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Annexe n° 7 
 
 

Version X mise à jour le jj/mm/aaaa 
 

Condition de formation et d’équipements des sapeurs-pompiers 
pour écraser les branchements en polyéthylène 

 
 
 
Pour les SIS et les personnels formés par GRDF 
 

 Coordonnées des personnels contacts du SIS de [Nom] 

Centre 
d'Incendie et 
de Secours 

Grade Nom Prénom  Date de 
formation 

Date de 
recyclage 

      
      
      
      

 
 
 



 

CONVENTION TERRITORIALE DE COLLABORATION ENTRE 

LE SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-VIENNE 
ET LA SOCIÉTÉ DE TÉLÉASSISTANCE [XXX] 

 

Entre les soussignés : 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne 
Représenté par son Président, 
Ayant son siège au : adresse, 
Ci-après dénommé « le SDIS 87 » 

Et 

La société [Nom de la société de téléassistance] 
Représentée par [Nom du représentant], [Fonction], 
Ayant son siège social au : [Adresse complète], 
Ci-après dénommée « le Téléassisteur » 

 

Préambule : 

Dans le cadre de leurs missions respectives, les deux parties reconnaissent l’intérêt de 
coopérer afin de garantir une prise en charge rapide et adaptée des usagers abonnés à un 
service de téléassistance, en situation de détresse ou d’urgence. 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de cette coopération 
conformément au cahier des charges joint à la présente convention. 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions de collaboration entre le 
SDIS 87 et [Nom du téléassisteur] pour les interventions liées à des appels de détresse émis 
par des usagers abonnés au service de téléassistance. 

 

Article 2 – Engagements du Téléassisteur 

Le téléassisteur s’engage à : 

1. Évaluer le niveau d’urgence des situations signalées par ses usagers selon une 
procédure interne définie. 

2. Transmettre au CTA-CODIS 87 les demandes d’intervention relevant d’une urgence 
nécessitant l’engagement des secours publics, via le numéro dédié conformément au 
VI du cahier des charges. 

3. Fournir des informations aussi précises que possible (nom, prénom, adresse, code 
d’accès, pathologies connues, etc.). 

4. Tenir à jour la base de données des usagers, notamment en cas de déménagement 
ou de changement d’état de santé. 

5. Faire preuve des diligences définies dans le cahier des charges joint à la présente 
convention et notamment aux points 3.1, 3.2, 3.3, 3.4. 

6. Participer à l’évaluation annuelle de la convention avec le SDIS 87. 



 

Article 3 – Engagements du SDIS 87 

Le SDIS 87 s’engage à : 

1. Réceptionner les demandes émanant du téléassisteurs via ses canaux de 
communication officiels (numéro CTA-CODIS). 

2. Apprécier la nécessité d’un engagement opérationnel en fonction des informations 
reçues et des moyens disponibles. 

3. Informer, si nécessaire, le téléassisteurs du retour d'intervention (lorsqu’il est utile à la 
prise en charge de l’usager ou pour des raisons de sécurité). 

4. Contribuer au bilan annuel de fonctionnement de la convention. 

 

Article 4 – Confidentialité des données 

Les parties s’engagent à respecter la législation en vigueur relative à la protection des 
données à caractère personnel (notamment le RGPD). 
Les informations transmises par le téléassisteurs sont strictement utilisées pour l’intervention 
demandée. 

 

Article 5 – Durée et révision de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa date de 
signature. 
Elle pourra être révisée ou modifiée à tout moment par avenant signé par les deux parties. 

 

Article 6 – Résiliation 

Chacune des parties pourra résilier la présente convention, sous réserve d’un préavis de 3 
mois notifié par courrier recommandé avec accusé de réception. 

 

Article 7 – Évaluation 

Une évaluation annuelle de la mise en œuvre de la présente convention sera réalisée 
conjointement, afin d’améliorer les procédures et la qualité de la réponse apportée aux 
usagers. 

 

Fait à Limoges, le [date] 

Pour le SDIS 87 
Le Président du Conseil d’Administration 
[Nom et signature] 

Pour [Nom de la société de téléassistance] 
Le représentant légal 
[Nom, fonction et signature] 

 



CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE VIENNE

Annexe au rapport N° 2025 - 3 - 12

Présentation du projet solaire photovoltaïque 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne (SDIS 87) souhaite réaliser un projet 
pilote de centrale solaire photovoltaïque en autoconsommation. Ce projet doit permettre au SDIS 87 de 
mieux maîtriser les dépenses liées à sa consommation d’énergie et de participer activement à la transition 
énergétique. 
Après étude de faisabilité et d’implantation optimale menée en assistance à maîtrise d’ouvrage par la société 
Elsmartgrid, le projet retenu consiste en la construction d’une centrale solaire photovoltaïque en ombrière 
de parking sur le site de l’Etat-major du SDIS 87. 



L’électricité sera d’abord autoconsommée individuellement sur ce site, puis transférée vers deux casernes 
situées à moins de 2 km et autoconsommée collectivement. Ces sites sont les suivants : 

• Caserne Martial Mitout 
• Caserne de la Mauvendière 

Les éventuels surplus d’électricité non consommés seraient vendus sous la forme d’obligation d’achat à EDF 
OA. 
L’implantation de l’ombrière serait réalisée sur la partie Sud du parking de l’Etat-major du SDIS 87 situé à 
l’adresse : 2 Avenue du Président Vincent Auriol, 87100 Limoges comme présenté sur le schéma ci-dessous :

La puissance générale de l’installation est de 143kWc. En complément du projet photovoltaïque, deux 
bornes de recharge seront installées sur le même parking, de manière à préparer la transition de la flotte 
de véhicules du SDIS 87 vers l’électrique.

Cette infrastructure permettra le passage de véhicule d’une hauteur de presque 4m ce qui répond à nos 
besoins en matière de circulation des véhicules. Son implantation, au-delà de l’exposition SUD est proposée 
de manière à être aussi en conformité avec l’obligation d‘accès à la façade du bâtiment (normes ERP). 



Son empiètement est également étudié de manière à limiter l’emprise des poteaux de soutien sur nos places 
de stationnement (point rouge sur le schéma). 

Le calendrier de mise en œuvre porte les étapes suivantes :

 2024 : Etude de faisabilité et avant-projet (optimisation de production, site idéal,…)
 1er trimestre 2025 : Partage du dossier avec les partenaires publics (mairie, …)
 mars 2025 : Demande d’autorisation d’urbanisme
 mai 2025 : Etude des réseaux et de sol
 mai juin 2025 : Montage du dossier de consultation et lancement des marchés
 juillet 2025 : Ouverture des offres
 septembre 2025 : Notification des marchés
 2ème semestre 2025 : Travaux de construction et de connexion

La phase chantier entrainera quelques perturbations notamment en matière d’accès, de stationnement et 
de circulation sur le site ce qui obligera quelques adaptations sur le fonctionnement du site. Le parking sera 
pour partie neutralisé ce qui obligera la relocalisation de certains véhicules stationnaires sur d’autres sites, 
le déplacement de la zone de rechargement électrique des véhicules opérationnel (VLI,…). 
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